
VOTRE ENTREPRISE  
À L’OPÉRA ROYAL

LE CERCLE DES ENTREPRISES MÉCÈNES 
DE L’OPÉRA ROYAL

Le Cercle de l’Opéra Royal rassemble les 
entreprises qui soutiennent l’excellence 
de sa saison musicale, véritable source 
d’émerveillement, de passion et d’inspiration 
pour un public toujours plus large et nombreux.

Les niveaux d’adhésion au Cercle, à partir de 
4000 euros, permettent aux entreprises de 
toutes tailles de choisir un partenariat avec 
l’Opéra Royal adapté à leurs besoins.

Qu’il soit financier, en nature, ou de compétences, 
votre mécénat soutient l’Opéra Royal tout en 
permettant à votre entreprise de bénéficier 
d’une réduction d’impôts de 60% du montant 
de votre don.

Les Entreprises Mécènes bénéficient de fortes 
contreparties pour réaliser des opérations 
de relations publiques de grande qualité au 
Château de Versailles.



VOS CONTREPARTIES DE MÉCÉNAT

À partir de 10 000€ de don vous passez à une offre 
sur mesure adaptée aux besoins de votre entreprise.
Nous vous offrons des contreparties à hauteur de 
25% du montant du don, conformément à la loi 
Mécénat, à utiliser selon vos attentes et vos besoins : 

•  Billets en catégorie Prestige et Prestige VIP pour 
les spectacles de l’Opéra Royal et de la Chapelle 
Royale (hors spectacles à « tarif spécial » et  
« tarif unique »)

•  Billets pour les Grandes Eaux Nocturnes,  
La Sérénade Royale et Le Parcours du Roi

•  Visite Prestige du Château de Versailles
•  Privatisation de la Loge du Roi
•  Mise à disposition d’espaces privatifs pour 

accueillir votre soirée d’entreprise

BIENFAITEUR & DONATEUR

Les Grands Mécènes et le Mécène Principal 
apportent une contribution éminente au 
rayonnement mondial de l’Opéra Royal de 
Versailles. Nous construisons avec les Grands 
Mécènes et le Mécène Principal un partenariat 
sur-mesure, aligné aux valeurs et aux besoins de 
leur entreprise. Ensemble, nous concevons des 
initiatives qui reflètent l’engagement de votre 
entreprise envers le Château de Versailles et le 
patrimoine musical de l’Opéra Royal. 

GRAND MÉCÈNE ET  
MÉCÈNE PRINCIPAL

Les membres Fidèle et Ami disposent d’un 
contingent de places en catégorie 1 ou Prestige, 
hors spectacles à « tarif spécial » et « tarif unique » 
sur les spectacles de la Saison à l’Opéra Royal et 
à la Chapelle Royale.

FIDÈLE ET AMI
Dons de 4000€ et 8000€

MEMBRE FIDÈLE
10 places

MEMBRE AMI
20 places



LES AVANTAGES EXCLUSIFS DU CERCLE POUR 
UNE EXPÉRIENCE INCOMPARABLE À L’OPÉRA ROYAL

CHOISISSEZ LE NIVEAU D’ADHÉSION QUI VOUS 
CONVIENT ET BÉNÉFICIEZ D’UNE RÉDUCTION FISCALE DE 60%

UN CONTINGENT DE PLACES 
PREMIUM AUX SPECTACLES

•  La Saison musicale de l’Opéra Royal et de la 
Chapelle Royale

•  Les Grandes Eaux Nocturnes 
•  La Sérénade Royale (été) et Le Parcours du  

Roi (hiver)

PRIORITÉ DE RÉSERVATION

•  Accès prioritaire aux meilleures places de la saison
•  Contact dédié et gestion personnalisée de votre 

billetterie

MOMENTS PRIVILÉGIÉS POUR 
DÉVELOPPER VOTRE RÉSEAU

•  Invitation au Déjeuner annuel du Cercle en 
présence du Président du Château de Versailles

•  Accès aux cocktails de Première en compagnie 
des artistes

•  Invitation à la soirée de Présentation de la 
Nouvelle Saison

•  Invitation à certaines inaugurations des grandes 
expositions du Château de Versailles

•  Invitations à certaines répétitions générales

DEUX CARTES CVS OR

•  Le mécène bénéficie de deux cartes CVS OR, 
nominatives et personnelles, offrant l’entrée 
gratuite et coupe-file au Château et au Domaine 
de Versailles, aux expositions temporaires, ainsi 
qu’aux Jardins & Grandes Eaux de Versailles

VISIBILITÉ ET VALORISATION DE 
VOTRE ENTREPRISE 

•  Bénéficiez d’une visibilité exceptionnelle auprès 
d’un public influent et raffiné, les mécènes sont 
mentionnés sur tous les supports de communication 
de l’Opéra Royal (programme annuel, programme 
des spectacles, totem écrans, site internet…)

•  Affichez la marque “Mécène de l’Opéra Royal 
du Château de Versailles” sur vos supports de 
communication

Réduction d’impôt sur les sociétés de 60 % du montant de ces versements, plafonnée à 20 000 € ou 0.5% du CA annuel. En cas de dépassement 
de plafond, l’excédent est reportable sur les 5 exercices suivants.

NIVEAU  
D’ADHÉSION CONTRIBUTION COÛT

après réduction d’impôt
COÛT RÉEL

avec les contreparties

Fidèle* 4 000 € 1 600 € 600 €

Ami 8 000 € 3 200 € 1 200 €

Bienfaiteur 10 000 € 4 000 € 1 500 €

Grand Bienfaiteur 15 000 € 6 000 € 2 250 €
Donateur 30 000 € 12 000 € 4 500 €

Grand Donateur 50 000 € 20 000 € 7 500 €

* l’adhésion à 4000 € est réservée aux TPE et PME



SOUTENEZ L’EXCELLENCE DE L’OPÉRA ROYAL
ET OFFREZ À VOTRE ENTREPRISE

UNE EXPÉRIENCE UNIQUE

UN LIEU UNIQUE POUR SUBLIMER 
VOS SOIRÉES D’ENTREPRISE
Cocktail Dinatoire & Spectacle à l’Opéra. 
L’Opéra Royal offre aux entreprises mécènes 
l’opportunité d’organiser une soirée privée au 
Château de Versailles, de 30 à 200 invités, en 
association avec un spectacle de la saison.

CONTACT 
mecenat@chateauversailles-spectacles.fr
+ 33 (0) 1 30 83 76 35   
+ 33 (0) 1 30 83 84 67

VOTRE ENTREPRISE AU CŒUR 
DES PROJETS DE L’OPÉRA ROYAL

Associez votre entreprise à un projet spécifique. 
Les entreprises ont la possibilité de diriger leur 
soutien financier vers un projet ou une action 
spécifique, en accord avec les valeurs ou les 
besoins de l’entreprise. Ils peuvent choisir 
d’investir tout ou partie de leur mécénat dans 
une production d’opéra, un concert, un projet 
éducatif ou une initiative sociale.

Un programme d’activités artistiques à 
destination des enfants hospitalisés et des 
personnes âgées en résidence sénior, animé 
par les artistes et musiciens de l’Orchestre de 
l’Opéra Royal.

OPÉRA PARTAGÉ

Financer la formation d’un jeune chanteur, 
musicien ou danseur.

ACADÉMIE DE L’OPÉRA ROYAL

Soutenir une tournée en France ou à l’étranger 
de l’orchestre afin de diffuser les musiques de 
Versailles.

L’ORCHESTRE DE L’OPÉRA ROYAL

Offrir aux scolaires la possibilité d’assister à 
une représentation à l’Opéra Royal.

ACTION ÉDUCATIVE


